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Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National du Nord-Est 

Rapport moral 

 

Mesdames, Messieurs, Chers amis, 

Je vous remercie de votre présence à cette troisième assemblée générale du Pôle lorrain du futur 

Conservatoire Botanique National Nord-Est. 

Après moins d’un an d’activité, notre association aura réussi son émergence, concrétisée en 2014 par le 

triplement de ses effectifs. Durant cette année, nous avons pu en effet recruter deux botanistes-

phytosociologues, l'un en CDI et l'autre en CDD. Cette équipe a été dirigée par Johanna Bonassi, que je tiens 

à remercier vivement pour son implication dans la construction du Pôle lorrain et le succès qui en découle. 

Nos missions se sont étoffées : synthèse des données floristiques régionales, animation du réseau de 

correspondants, liste rouge de la flore vasculaire de Lorraine, référentiel phytosociologique des prairies du 

massif vosgien, participation au programme de modernisation des ZNIEFF de Lorraine, etc. Il en est de même 

dans nos relations avec les partenaires locaux par l’établissement de conventions de collaboration avec 

Floraine, le Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine, la DREAL Lorraine et le Parc naturel régional des 

Ballons des Vosges.  

Le conservatoire poursuit également ses collaborations scientifiques avec ses homologues des régions 

voisines, à savoir le Conservatoire botanique national de Franche-Comté et le Conservatoire botanique 

d’Alsace ; ainsi que la Fédération des CBN à un niveau national. 

Ce développement n’aurait de plus pas été possible sans le soutien de nos partenaires financiers et en 

particulier la DREAL Lorraine, le Conseil Régional de Lorraine, le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle et 

l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, que je remercie également tout particulièrement. 

Ce développement est aussi le reflet de la volonté locale de voir émerger un Conservatoire Botanique 

National en Lorraine et de la confiance qui nous a ainsi été donnée.  

Le conservatoire est sur de bons rails, je tiens toutefois à rappeler ici que voici maintenant plus de 12 ans 

que la région Lorraine fait partie avec l’Alsace des deux dernières régions métropolitaines non couvertes par 

le réseau des CBN. Rappelons que la loi Grenelle II dans son article 48 stipule que "le ministère de l'écologie, 

de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire souhaite appuyer le réseau afin 

qu'il puisse assurer dans un avenir proche la couverture totale du territoire". Il est donc nécessaire de 

maintenir les efforts engagés pour assurer le développement de notre structure, la pérennisation des 

activités CBN en Lorraine et mener ainsi à bien notre objectif d’obtention de l’agrément ministériel, et ce 

malgré le contexte budgétaire difficile en lien avec la baisse des moyens publics et le contexte politique flou 

à venir en lien avec la fusion des régions. 

 

Le président, François VERNIER
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Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National du Nord-Est 

Rapport d’activités (période du 01 janvier au 31 décembre 2014) 

Le Pôle lorrain du futur CBNNE a été créé le 21 janvier 2013. Il a pour objectif de développer en région 

Lorraine des missions de type CBN, telles que définies dans l’article D416-1 du code de l’environnement, à 

savoir : 

 La connaissance de la flore et des habitats ; 

 La conservation des éléments rares et menacés de la flore et des habitats ; 

 L’expertise et l’appui technique aux partenaires locaux ; 

 L’information et la sensibilisation à la préservation de la biodiversité végétale. 

Après une première année consacrée à sa mise en route, au développement de collaborations avec les 

acteurs locaux, au montage d’un budget et d’un programme prévisionnel d’activités, le Conservatoire 

botanique a pu passer dès 2014 à une phase plus opérationnelle et a recruté deux autres botanistes. 

 

 

II.1 Fonctionnement de la structure 

 

Réunions des instances et vie de la structure 

Le Pôle lorrain s’organise selon 3 instances décisionnelles : le Bureau, le Conseil d’administration, 

l’Assemblée générale. 

 Une assemblée générale ordinaire et extraordinaire s’est réunie le 17 juin 2014. Les statuts de 

l’association ont été modifiés à cette occasion ; 

 Le Conseil d’administration s’est réuni les 17 juin et 10 décembre 2014 ; 

 Un CA de clôture des comptes a été organisé le 02 juin 2014 réunissant uniquement les membres 

fondateurs et les membres de droit ; 

 Quatre réunions de Bureau ont été organisées les 13 janvier, 27 mars, 16 octobre et 11 décembre 

2014. 

La composition des instances du Conservatoire botanique a peu changé en 2014 ; seule la composition du 

Bureau a évolué. 

 

 Les membres du Bureau 

Les membres du Bureau ont été élus lors du Conseil d’administration du 17 juin 2014 ; ils sont les suivants : 

François VERNIER (Floraine) Président 

Alain SALVI (CENL) Trésorier 

François BOULAY (Floraine) Secrétaire 

Véronique CORSYN (CENL) Membre 

Pascale PAVY (FCBN) Membre 
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Conformément à la modification des statuts validée par l’Assemblée extraordinaire qui s’est également 

tenue le 17 juin 2014, ces membres ont été élus pour une période de trois ans soit jusqu’à l’Assemblée 

générale qui se tiendra en 2017. La composition du bureau n’est toutefois pas figée. En effet, depuis cette 

modification de statuts, des représentants des membres invités peuvent aussi se porter candidats au 

Bureau. 

 

 Les membres du CA et de l’AG 

Tous les membres adhérents de l’association participent au CA. Ils se répartissent en 3 collèges : 

 Les membres fondateurs ; 

 Les membres de droit ; 

 Les membres invités. 

Tel que prévu dans les statuts, l’adhésion des membres de droit ou des membres invités prend effet par 

délibération des instances décisionnelles des structures invitées par le Conservatoire à siéger au CA. 

A ce jour, les membres adhérents de l’association restent inchangés et sont donc les suivants (membres dont 

nous avons reçu ou eu connaissance d’une délibération concernant leur adhésion officielle) : 

Floraine 
Membres 
fondateurs 

CENL 

FCBN 

Conseil Général 88 Membre de droit 

Conseil Général 54 

Membres invités 

CUGN 

PNR de Lorraine 

CBA 

CBNFC 

L’AG comprend tous les membres du CA. 

 

 Le comité technique et scientifique 

Le Conservatoire dispose également d’une instance consultative : le comité technique et scientifique, 

composé d’experts régionaux en matière de botanique et de phytosociologie et ayant pour rôle de 

d’orienter le programme d’activités. Le CTS habituellement organisé en fin d’année n’a pas pu être réuni en 

raison d’un arrêt de travail prolongé de la responsable de pôle à cette période. 

 

Equipe salariée 

Deux nouvelles personnes ont rejoint l’équipe en 2014, Joachim Cholet, botaniste recruté en CDI et Luc 

Berrod, botaniste recruté en CDD et venu conforter l’équipe en période de terrain. 

Salarié Fonction (s) Contrat Temps de travail 

Johanna BONASSI 
Responsable de pôle 
Botaniste – phytosociologue 

CDI 100 % 

Joachim CHOLET Botaniste – phytosociologue CDI 100 % 

Luc BERROD Botaniste – phytosociologue CDD 
100 % (jusqu’au 16 
décembre) 
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Formations 

Toute l’équipe salariée a bénéficié d’une formation à l’identification des plantes du genre Festuca par Yorick 

Ferrez le 12 juin 2014. 

Johanna Bonassi et Joachim Cholet ont bénéficié d’une formation à l’utilisation du logiciel R et de la base de 

données TAXA dans le cadre d’analyses statistiques de relevés phytosociologiques par Yorick Ferrez le 08 

octobre 2014. 

 

Infrastructures et équipements 

Les adresses du siège social et du local accueillant les salariés du Conservatoire botanique restent 

inchangées : 

 Le siège social est situé chez M. François VERNIER, au 77 Grande Rue, 54 180 HEILLECOURT. 

 Depuis le 01 octobre, le bureau du Pôle lorrain est situé à la Faculté des sciences et technologies, 

54 506 VANDOEUVRE-LES-NANCY, dans le cadre d’une convention de mise à disposition d’un local 

signée avec l’Université de Lorraine. La mise à disposition est effectuée à titre gracieux, sous réserve 

du paiement de charges locatives. 

 

II.2 Partenariats 

 

Financement du Conservatoire 

En 2014, le Conservatoire botanique a sollicité l’aide financière : 

 De la DREAL Lorraine, dans le cadre de l’établissement de la liste rouge de la flore vasculaire de 

Lorraine, et d’une convention pluriannuelle d’objectifs établie entre les deux parties sur la période 

2014 – 2017 ; 

 Du Parc naturel régional des Ballons des Vosges dans le cadre de l’étude portant sur l’élaboration 

d’un référentiel phytosociologique des systèmes herbagers du massif vosgien, cette étude étant par 

ailleurs financée par l’Etat et les trois régions Alsace, Lorraine et Franche-Comté ; 

 De la FCBN dans le cadre d’une collaboration portant sur l’étude des habitats et espèces 

caractéristiques des zones humides du bassin Seine-Normandie soutenue financièrement par 

l’Agence de l’eau Seine-Normandie. 

Partenaire financier Description 
Montant 

sollicité en 2014 

DREAL Lorraine 
Liste rouge de la flore vasculaire de Lorraine 25 200 € 

Convention plurinannuelle 2014-2017 66 800 € 

PNRBV (financé par l’Etat et les Régions 
Alsace, Lorraine et Franche-Comté) 

Référentiel phytosociologique des systèmes 
herbagers du massif vosgien 

57 500 € 

FCBN (financée par l’AESN) 
Liste des espèces et habitats caractéristiques 
de zones humides du bassin Seine-Normandie 

4 300 € 

 

Conventions de collaboration 

Plusieurs conventions de partenariats ont été signées en 2014 : 

Envisagée tripartite en 2013 entre les trois conservatoires botaniques des régions du Grand Est (Alsace, 

Lorraine, Franche-Comté), une convention de partenariat portant sur la mutualisation et l’harmonisation 

d’outils et de compétences a été signée entre le Pôle lorrain du futur CBNNE et le CBN de Franche-Comté, 
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le Conservatoire Botanique d’Alsace ayant ajourné la convention tripartite proposée initialement. Cette 

convention s’est rapidement traduite par la mise en commun de la base de données TAXA. 

Il est à noter que les trois structures maintiennent toutefois leur volonté de travailler ensemble et 2014 a 

permis d’établir des bases concrètes de travail commun. Plusieurs échanges et réunions ont eu lieu dans le 

cadre de la mise en commun de la base de données TAXA. Les trois structures travaillent de plus d’ores-et-

déjà ensemble dans le cadre du projet interrégional portant sur la typologie des prairies du massif vosgien. 

Une convention cadre de partenariat a été signée entre le Conservatoire botanique et le Conservatoire 

d’Espaces Naturels de Lorraine. Cette convention rappelle d’une part les missions propres à chacun des 

deux conservatoires régionaux et formalise d’autre part les modalités des collaborations envisageables entre 

les deux structures en matière de connaissance et de conservation de la flore et des habitats (échanges de 

données, besoins et informations, interventions sur sites CENL, etc). Elle s’est rapidement traduite par la 

mise à disposition des données du CENL, en particulier dans le cadre de l’élaboration de la liste rouge 

régionale de la flore vasculaire. 

Une convention pluriannuelle d’objectifs sur la période 2014-2017 a été signée avec la DREAL Lorraine. 

Elle formalise les modalités de soutien de la DREAL aux missions du Conservatoire botanique. 

Une convention cadre de partenariat a été signée entre le Conservatoire botanique et Floraine. Elle a pour 

but de formaliser les nombreuses collaborations déjà existantes entre les deux structures. 

L’année 2014 a en effet permis de renforcer les liens entre Floraine et le Conservatoire botanique : 

organisation commune de la journée des contributeurs, mise en commun de l’interface de saisie des 

données en ligne et adaptation à la base de données TAXA, transfert du contenu de la base de données de 

Floraine dans la base de données TAXA et délégation de la gestion des données de Floraine au Conservatoire 

botanique, adaptation des protocoles d’inventaires des bénévoles de Floraine à la nouvelle méthodologie 

d’inventaire du Conservatoire botanique, etc. 

 

Autres collaborations 

Le conservatoire botanique maintient ses collaborations avec les Conservatoire et jardins botaniques de 

Nancy qui se sont traduites en 2014 par l’organisation de sorties communes (ex : inventaires bryologiques 

dans le cadre du projet d’actualisation de ZNIEFF) et par l’échanges de données. Les deux structures 

travaillent à l’élaboration d’une convention formalisant ces collaborations. 

La FCBN, soucieuse d’intégrer le Pôle lorrain au réseau des CBN, associe celui-ci aux différentes réflexions 

liées au réseau : invitation à des réunions techniques, à des séminaires, etc. 

 

 

II.3 Activités 

 

Projet « BD TAXA » 

Ce projet décliné en 2 volets (Nouvelle méthode d’inventaire de la flore / Adaptation de la base de données 

TAXA à la Lorraine) a été pour l’essentiel réalisé en 2013. L’année 2014 a marqué sa finalisation au travers 

de l’intégration en masse des données lorraines dans TAXA. Plus de 350 000 données provenant des bases 

de données de Floraine, des CJBN, du CENL et de Delattinia (partenaire allemand) ont été harmonisées et 

intégrées à TAXA. 
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Projet « Liste rouge » 

Le travail d’élaboration de la liste rouge de la flore vasculaire de Lorraine, selon la méthode de l’UICN, a été 

initié par le Conservatoire botanique en 2014. Différentes étapes de la démarche UICN ont été réalisées au 

cours de cette année : 

 Constitution d’un comité régional d’évaluation composé d’experts régionaux en matière de 

botanique qui a pour rôle de suivre et valider toutes les étapes d’élaboration de la liste rouge ; 

 Etablissement du catalogue des taxons présents en région Lorraine ; 

 Organisation d’une première réunion du comité d’évaluation en avril 2014 : présentation de la 

méthode UICN, validation du catalogue des taxons présents en région Lorraine et du statut 

d’indigénat des taxons ; 

 Evaluation du degré de menace des taxons considérés comme indigènes (environ 1 700) afin de 

présenter une pré-liste rouge au comité régional. 

Un second comité a été organisé en mars 2015 afin de valider la pré-liste rouge, l’objectif du conservatoire 

botanique étant d’aboutir à une validation finale de la liste rouge par le comité régional pour envoi à l’UICN 

fin avril 2015. 

 

Projet « prairies vosgiennes » 

Ce projet vise à l’élaboration d’un référentiel phytosociologique des systèmes herbagers du massif vosgien. Il 

est porté administrativement par le PNR des Ballons des Vosges et réalisé par les trois conservatoires 

botaniques du massif vosgien (Lorraine, Alsace, Franche-Comté). Ce projet est dirigé scientifiquement par 

Yorick Ferrez, directeur scientifique du CBNFC. 

En 2014, le Pôle lorrain du futur CBNNE a procédé à la recherche des études existantes réalisées en région 

Lorraine et la saisie des relevés phytosociologiques bibliographiques exploitables. Il a également participé à 

l’élaboration de la méthode d’échantillonnage et a réalisé de nombreux relevés phytosociologiques en 

Lorraine ainsi qu’en Alsace. Après la saisie de toutes ces données et leur centralisation par le CBNFC, les 

analyses statistiques ont permis la mise en évidence des différents groupements végétaux observés.  

Une première typologie des prairies sera établie début 2015. 

Un dossier de demande d’aide a été déposé afin de poursuivre ce projet en 2015 et 2016 dans le but de 

compléter la typologie sur les groupements prairiaux et de l’élargir aux groupements de transition faisant 

partie intégrante des systèmes herbagers du massif (landes, mégaphorbiaies, ourlets, etc), de tester la 

typologie finale sur des zones « test » et de valoriser ce travail dans un ouvrage. 

 

Projet « actualisation ZNIEFF » 

Dans le cadre du programme de modernisation des ZNIEFF de Lorraine, 41 sites ZNIEFF ont été prospectés 

dans le but de statuer sur leur intérêt floristique et leur classement effectif en tant que ZNIEFF (recherche 

d’espèces et d’habitats déterminants ZNIEFF). Cette étude a été finalisée en décembre 2014. 

 

Projet « AESN ZH » 

La participation du Pôle lorrain du futur CBNNE à cette étude coordonnée par la FCBN, en partenariat avec 

les trois autres conservatoires botaniques du bassin Seine-Normandie (Bassin Parisien, Brest, Bailleul) en 

2014 a consisté à étudier et compléter les listes des espèces et habitats caractéristiques de zones humides 

sur la petite partie lorraine du bassin Seine-Normandie. Le Conservatoire a également participé à la relecture 

de fiches Taxons et de fiches Habitats. 

Ce projet s’est poursuivi en 2015. 
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Journée de sensibilisation ZNIEFF 

Le Conservatoire botanique a participé le 25 septembre 2014 à une journée de sensibilisation sur le site 

ZNIEFF « Affluent de la Mortagne » dans les Vosges. Il s’agissait de présenter la flore et les habitats 

remarquables du site aux participants. 

 

Animation du réseau de correspondants 

Depuis 2014, le Conservatoire botanique a pris en charge l’animation du réseau de correspondants, en lien 

étroit avec l’association Floraine. La journée des contributeurs a été co-organisée par ces deux structures le 

15 février 2014. Elle a été l’occasion de présenter aux botanistes bénévoles la nouvelle méthode d’inventaire 

de la flore de Lorraine et l’évolution de l’interface de saisie en ligne en lien avec cette nouvelle méthode et la 

mise en place de la base de données TAXA. 

2014 correspond ainsi à la première année de mise en application de ces changements par le réseau des 

botanistes bénévoles. Le bilan réalisé lors de la journée des contributeurs organisée le 28 février 2015 

permet d’affirmer que cette année transitoire s’est très bien déroulée. 
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Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National du Nord-Est 

Rapport financier (exercice 2014) 

 

Les comptes annuels 2014 du Conservatoire présentent un excédent de 18 356,61 €. 

Le total des charges s’élève à 114 741,04 € et les produits représentent la somme de 133 097,65 €. 

Le Conservatoire ayant perçu moins de 153 000 € de subventions en 2014, il n’a pas obligation à désigner un 

commissaire aux comptes. 

 

 

Bilan de l’exercice 2014 

 Bilan actif 

Les immobilisations corporelles 

Elles représentent la somme de 2 439,60 € et correspondent à l’amortissement appliqué à l’acquisition de 

matériel informatique et de matériel de détermination (microscope). 

Les immobilisations financières 

Elles représentent la somme de 15,25 € et correspondent à l’acquisition d’une part au capital du Crédit 

Coopératif, à la souscription du compte courant. 

Les créances 

Elles s’élèvent à 4 300,00 € et correspondent à des subventions accordées en 2013 mais qui seront soldées 

en 2014 (contribution du Conservatoire à la phase 1 du projet « AESN – zones humides »). 

Les disponibilités 

Elles correspondent à la trésorerie au 31/12/2014 et s’élèvent à 86 501,07 €. 

Les charges constatées d’avance 

Elles correspondent à une facture réglée en 2014 mais se rapportant à l’exercice 2015 (assurance) et 

s’élèvent à 426,91 €. 

 

 Bilan passif 

Les fonds associatifs 

Les fonds propres du conservatoire s’élèvent à 37 884,96 €. 

L’exercice 2014 présente un résultat net de 18 356,61 €. 

Les provisions pour risques et charges 

Elles représentent un montant global de 2 879,55 € et correspondent à une provision pour la mise en place 

du site internet à hauteur de 1 250,00 € et à une provision retraites de 1 629,55 €. 
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Les dettes d’exploitation 

Elles s’élèvent à 21 961,71 € et correspondent à des factures en cours ainsi qu’à la part des salaires et 

charges de personnels 2014 qui sera soldée en 2015. 

Les produits constatés d’avance 

Ils représentent 12 600,00 € et correspondent aux travaux non réalisés à la clôture de l’exercice sur les 

budgets en cours (50% du projet portant sur la liste rouge régionale de la flore). 

 

Compte de résultat 2014 

 Les produits d’exploitation 

Les subventions 

Les subventions représentent la somme de 132 908,77 € et sont détaillées ci-après : 

 DREAL Lorraine : 66 800 € de fonctionnement ; 

 DREAL Lorraine : 25 200 €, dont 50% soit 12 600 € ont été affectés à l’exercice 2014, correspondant à 

l’avancement des travaux effectués (projet portant sur la liste rouge régionale de la flore) ; 

 PNRBV : 57 500 €, dont 80 % soit 46 000 € ont été affectés à l’exercice 2014, correspondant à 

l’avancement des travaux effectués (projet portant sur le référentiel des prairies du massif vosgien) ; 

 FCBN : 4 300 € correspondant à la contribution 2014 du Conservatoire à l’étude AESN – zones 

humides ; 

 Conseil Régional de Lorraine : 9 024 €, dont 80% ont été affectés à l’exercice 2013, et 20% soit 1 805 

€ à l’exercice 2014, correspondant au solde des travaux effectués (projet portant sur la base de 

données TAXA) ; 

 Agence de l’Eau Rhin-Meuse : 3 761 €, dont 80% ont été affectés à l’exercice 2013, et 20% soit 

752,20 € à l’exercice 2014, correspondant au solde des travaux effectués (projet portant sur la base 

de données TAXA) ; 

 Conseil Général de Meurthe-et-Moselle : 3 258,84 €, dont 80% ont été affectés à l’exercice 2013, et 

20% soit 651,57 € à l’exercice 2014, correspondant au solde des travaux effectués (projet portant sur 

la base de données TAXA) ; 

Les autres produits 

Les autres produits correspondent à un trop perçu de la caisse de prévoyance d’un montant de 188,88 €. 

 

 Les charges d’exploitation 

Elles s’élèvent à 112 641,04 € et se répartissent globalement à 81% de charges liées au personnel et 19% de 

charges liées aux autres frais de fonctionnement de l’association. 

 

 

Conclusion 

L’exercice 2014 du Conservatoire révèle un résultat net positif de 18 356,61 €. Le Conseil d’administration 

propose à l’Assemblée générale que cet excédent soit versé aux fonds propres associatifs.  
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Présentation du bilan comptable réalisé par le cabinet YZICO – Nancy 

 

 

Bilans actif et passif 

 

 

Compte de résultat synthétique 
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